
Se former aux métiers  
de la formation

Se former pour devenir :

Professeur des écoles
Professeur en collège ou en lycée

Conseiller principal d’éducation

Les métiers  
de l’enseignement,  
de l’éducation et  
de la formation



La formation au métier de l’enseignant  
commence dès la licence avec le choix d’une 
licence adaptée en relation avec la discipline 
que vous souhaitez enseigner ou qui traite des 
questions d’enseignement et d’éducation pour 
l’encadrement éducatif. Pour le professorat des 
écoles, mieux vaut privilégier une licence dans  
des domaines enseignés en école primaire.

La formation s’approfondit en master, et, après 
l’obtention du concours, pendant l’année de 
fonctionnaire stagiaire.

L’INSPÉ vous permet de vous préparer  
au mieux aux métiers d’enseignants  
avec des :

  Stages d’observation et pratique 
accompagnée
 Stages en responsabilité

Des professionnels de terrain (enseignants 
ayant en charge une classe) et des 
formateurs universitaires assurent votre 
professionnalisation progressive.

Se préparer  
au métier



La formation dispensée comporte  
des savoirs théoriques et pratiques et  
des périodes de stages. 

Toutes les formations MEEF intègrent des 
enseignements spécifiques à la préparation  
des épreuves écrites et orales des concours.

Vous serez prêt pour passer  
le concours :

  CRPE : professeur des écoles
  CAPES : professeur en collège ou lycée
  CAPEPS : professeur d’EPS
  CAPET : professeur en lycée technologique
  CAPLP : professeur en lycée professionnel
  Conseiller principal d’éducation

Toutes les informations sur  
les concours de l’Éducation nationale :

Se préparer  
au concours

 education.gouv.fr



Durant cette période les enseignants 
de l’INSPÉ vous accompagnent pour vous 
permettre d’acquérir :

  Les compétences disciplinaires et didactiques
  Une formation à la recherche, nécessaire pour 
faciliter l’approche de votre métier
  Les connaissances approfondies du système 
éducatif 
  Les valeurs de la République
  Les droits et les devoirs des fonctionnaires

Vous bénéficiez également d’un double tutorat 
académique et universitaire.

Être 
accompagné



Les métiers  
de l’Éducation 

nationale

*  Dans la Mention 1 l’alternance commence dès le M1 au cours du semestre 2.  
Des stages d’observation et de pratique accompagnée peuvent se substituer à l’alternance.



 carte à venir

www.inspe.ac-versailles.fr
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Suivez-nous :


